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A l’occasion de la diffusion par le CE-GI des imprimés à compléter par les 
agents pour obtenir les chèques vacances 2014, les élus CFDT du CE-GI 
revendiquent une amélioration de cette prestation . 
 
La CFDT est à l’origine de la création des Chèques Vacances en 1982 afin 
de « libérer les plus humbles du complexe de l'oisiveté » et surtout pour 
donner aux salariés plus de pouvoir d’achat suite à la mise en place de la 
5ème semaine de congés payés.  
 
Les élus CFDT ont impulsé la mise en place des Chèques Vacances au 
CE-GI, il y a plus de 10 ans. Ils ont obtenu une première revalorisation à 
350€ en 2010 et une seconde à 400€ en 2013 afin de fêter les trente ans 
de la création de ceux-ci. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec la CFDT : 500 euros de  

Chèques Vacances par agent !!!  
 

 

Les réserves financières  totales du CE-GI présentées lors de 
la séance plénière de novembre 2013 sont de 1 007 696€. 
Cette somme comprend la perte de 150 000€ (117 000€ 
versés au Directeur Technique + 20 000€ sur un voyage en 
Crête…) liée aux différents dysfonctionnements dans la gestion 
du CE-GI par les élus  UNSA . 
 

Aujourd’hui, il est temps de 
revoir le montant et le 

dispositif de cette 
prestation . 
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Pour les Chèques Vacances,  
les élus CFDT proposen t de : 

 

� Augmenter  le montant à 500 euros  par agent, les finances du CE-GI le 
permettent largement.  
 

� Pouvoir  payer en trois fois pour tous les agents qui le souhaitent. 
Actuellement seuls ceux qui en font la demande obtiennent cette facilité de 
paiement.   
 

� Revoir le calendrier  : actuellement, les Chèques Vacances sont 
distribués aux agents en juin de chaque année, remise trop tardive et 
inadaptée à la période de réservation des séjours d’été : 
 

� Envoyer les imprimés  de commande aux agents le 1er  septembre 
2014 ; 
  

� Régler en trois échéances  au 1er Octobre, 1er Novembre et 1er 
Décembre 2014 ; 
 

� Distribuer les Chèques Vacances  aux agents en janvier 2015 .  
 

� Proposer sur le site du CE-GI la possibilité aux agents de commander 
les Chèques Vacances par Internet et Intranet ; 
 

� Développer l’utilisation des Chèques Vacances par Internet  pour les 
réservations d’été avec la mise en place d’un code utilisateur personnel... 
 

 
 
« Quand te reverrai-je… » Jean-Claude  
DUSSE est déjà  passé à l’Orange  ☺☺☺☺ 

 

 
Avec les élus CFDT,  vous avez la 

garantie d’une redistribution  juste  et 
équitable des fonds sociaux. 

 
Aux élections professionnelles  
du  20 mars 2014 , votez CFDT ! 


